
 
 
CR de la réunion du CA du mardi 31 octobre 2023 
 
 

Présents : Dominique BOUVET, Michelle LEROY, Agnielle MAILLARD, 
Bernard BOTTARI, Joël MIMIN, Gilbert NOLLEAU, Jean RAHOLA, 
Christian ZIMMERMANN 
Accompagnateur : Thierry MAILLARD 

 
1) Approbation du PV de la réunion du vendredi 15 septembre 2023 : 

Approuvé à l’unanimité. 
Remarque de Bernard concernant la convocation à une réunion du CA : envoyer 
l’ordre du jour du mail d’invitation en « pièce jointe ». 

 

2) Tour de table et mise en route de la nouvelle équipe :  
Chaque participant expose brièvement sa motivation à participer au CA. 

 

3) Mise en place du bureau et 4) Election du président et du COPIL  
N’ayant pas de candidat au poste de président, un comité de pilotage (COPIL) va 
être mis en place conformément au nouvel article 13 des statuts du Bridge Des 
Copains. 
Est désigné comme « Représentant Légal de l’Association » : Christian 
Est désigné comme « Animateur des débats » : Bernard 
Est désigné comme « Trésorier » : Jean 
Est désigné comme Secrétaire » : Joël 

 

5) Qui fait quoi :  
A partir des fiches de postes validées par le C.A. du 9 juin 2023, Bernard a réalisé un 
tableau qui synthétise les activités réalisées par les membres du CA et par plusieurs 
adhérents volontaires. Suite aux modifications apportées lors de notre réunion 
notamment avec la participation de Dominique et Michelle à certaines activités, 
Bernard met à jour le tableau en prenant en compte les décisions de ce jour. 
 
Il est à noter que 16 joueurs du Bridge des Copains s’investissent comme l’indique 
le tableau annexé au présent P.V. 
8 sont administrateurs et c’est leur rôle évident ; 8 ne sont pas administrateurs et 
ils méritent notre remerciement tout particulier. 
 
- Liste des jokers : Joël en tant que Titulaire et Marie-Paule en tant que 

Remplaçant 
- Inscriptions : Marie-Paule en tant que Titulaire et Thierry en tant que 

Remplaçant 



- Arbitres : Chantal, Marie-Paule, Christian et Thierry 
- Direction des tournois :  

• le mardi : Agnielle en tant que Titulaire et Christian en tant que Remplaçant 

• le jeudi : Joël en tant que Titulaire et Christian en tant que Remplaçant 

• le vendredi : Christian en tant que Titulaire et Agnielle en tant que Remplaçant 
- Cafétéria : Agnielle, Dominique et Bernadette  
- Résultats :  

• le mardi : Marie-Paule  

• le jeudi : Joël  

• le vendredi : Marie-Claude Robert 

• Nelly, et les trois titulaires remplacent en cas de besoin 
- Blog : Christian le mardi et le jeudi, Marie-Claude et Marc Robert le vendredi 
- Atelier : Christian et Bernard 
- Base de données : Marie-Paule et Bernard 
- Trésorerie : Jean 
- Vérification des comptes : Jean-Louis Boudier  
- Compte rendu de réunion : Joël 
- Activités Extra : Gilbert pour l’activité « Voyage » et Agnielle et Michelle pour les 

festivités 
- Relation Jamin : Christian, Bernard et Jean 

À propos de l’arbitrage, le C.A. rappelle qu’au Bridge des Copains, l’éthique est respectée et 
qu’il convient de ne pas commenter les enchères ou le jeu de la carte avant la fin de la donne. 
De même, toute renonce doit être assumée, comme toute erreur quant au carton d’enchères 
utilisé. 
C’est le seul moyen de progresser ; c’est également le seul moyen de garder la tête haute, 
même quand, ici ou là, on entend qu’au bridge des copains le niveau n’y est pas ou que l’on ne 
respecte pas un minimum d’éthique. 
 

6) Jokers : 
Joël informe que le tableau des jokers du 1er trimestre 2024 est affiché ce jour. 
Suite à la négligence de certains adhérents à honorer leur présence comme joker, 

Christian mentionnera dans le blog du mardi, le nom des jokers prévus 3 les jours 
suivants. 

  

7) Organisation des tournois à partir de 13 tables : 
Lors de la présence de joueurs formant 13 tables, le tournoi se déroule en jouant 

3 donnes par table afin de moins perdre de temps lors des changements de position 
des joueurs situés en E/O. 
Après réflexion des membres du CA, il est décidé que c’est l’animateur du tournoi 
qui choisira entre les 3 possibilités suivantes : 
- 2 donnes par table  
- 3 donnes par table 
- Mise en place de 2 tournois : un de 7 tables en « Mitchell » dans la grande salle 

et un de 6 tables en « Mitchell avec Guéridon » dans la petite salle. Joël se 



propose de diriger l’un des 2 tournois pour aider le titulaire du jour (mardi ou 
vendredi). 

A noter qu’en cas de 14 tables présentes, le tournoi est obligatoirement de 2 jeux 
par table avec un saut des participants E/O après 7 tables jouées. 
A partir de 15 tables présentes, 2 tournois sont nécessaires. 
 

8) Dates des festivités à venir : 
- Tournoi caritatif : mardi 21 novembre au bénéfice de l’association « Le Roseau », 

le repas du midi offert à tous sera commandé chez « Flunch » 
- Challenge Denise Ognois : vendredi 15 décembre et si possible remise ce jour-là 

du chèque à Rodolphe CARRÉ, le Président de « Le Roseau ». 
- Galette des Rois à acheter à la boulangerie située place Luton : mardi 9 janvier 

2024  
- Tournoi BEC : vendredi 26 janvier 2024 
- Crêpes pour fêter la Chandeleur : vendredi 16 février 2024 
- Challenge Denise Ognois : mardi 26 mars 2024. 

 

9) 35 ans du Club : 
Gilbert présente le voyage à Nancy prévu au printemps prochain à une date à 

définir. 
Le matin est prévu la visite du Musée des Beaux-Arts situé près de la place 

Stanislas avec notamment la collection Daum. Puis le déjeuner se déroulera à la 
Brasserie l’Excelsior, d’où l’on pourra se rendre ensuite dans un magasin situé à 
côté pour acheter des bergamotes. Après s’être allégé de quelques pièces de 
monnaie, c’est la visite de l’Ecole d’Art de Nancy (première école d’art de province) 
puis une promenade dans le jardin proche de cette école qui clôtureront cette 
journée lorraine. 

Dominique propose d’acheter ou de louer des audiophones lors des visites 
commentées par Gilbert : point à finaliser lors d’une prochaine réunion. 

Au printemps prochain est également prévu un déjeuner dans un lieu à définir qui 
pourrait être à Signy-l’Abbaye (lieu déjà fréquenté en 2019 par le club) ou dans un 
caveau rémois (ex-Besserat de Bellefon ou salon Degermann par exemple). 

Le CA prévoit une animation ce jour-là. 3 propositions sont faites : 
- Dominique connait une humoriste au nom évocateur : « Martine bidonnante » 
- Michelle connait une troupe d’animation dont fait partie son petit-fils  
- Bernard connait également une troupe d’animation 
Chacun va se renseigner ou les contacter afin de choisir lors de la prochaine 
réunion. 

 

10) Points divers ayant été abordés lors de la réunion : 
Concernant les approvisionnements en produits pour la cafétéria achetés par 

Agnielle, actuellement commandés par Christian, le CA propose la livraison 
directement à Jamin, afin d’éviter la manutention source de fatigues inutiles. 

Christian informe que 3 clés ont été données au club mais il souhaite en avoir une 
quatrième (demande récurrente auprès de l’Amicale). Ces 3 clés sont attribuées à 



aux animateurs des tournois qui ont la charge de la prise en main de la salle à partir 
de 13 h 15 : Agnielle, Christian, Joël. 

Dominique suggère de mettre une « boite à idées » à disposition des adhérents. 
Michelle propose que les dépôts d’idées soient nominatifs. 

Christian indique qu’il sera demandé à Huguette Vasseur le remplacement des 
chaises, lors d’un prochain comité directeur de l’Amicale. 

La prochaine réunion est fixée au mardi 23 janvier 2024. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 H. 
  

 
 


